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COLLEGE 

INTERNATIONAL 

D’ESTHETIQUE - COSMETIQUE 

 

 

 

 

 
Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

 

Nous vous remercions de votre demande de renseignements concernant les cours donnés dans 

notre institution. 

 

Nous vous prions de trouver ci-dessous le détail relatif aux différentes matières enseignées ainsi 

que leur répartition. 

 

Les études sont dispensées sur une durée de 13 mois 

 

L’étudiante effectuera des cours théoriques, pratiques et technologiques, le Collège se charge de la 

recherche du stage en institut cours du jour, minimum de 600 heures de stage, cours du jeudi, 

minimum de 160 heures de stage, durant sa formation en Belgique. 

 

 

Composition du corps professoral : 

 

✓ - Agrégé(e) en sciences, 

✓ - Licencié(e) en biologie, 

✓ - Gradué(e) en diététique, 

✓ - Podologue - orthopédiste, 

✓ - Régente en bio-esthétique, 

✓ - Licencié(e) en Physique - Chimie, 

✓ - Professeur de technologie - pratique, 

✓ - Infirmière graduée, spécialisée (hygiène et déontologie), 

✓ - Maître en réflexologie plantaire, relaxologue, massage énergétique, 

✓ - Licencié en kinésithérapie et maître en ostéopathie, drainage lymphatique, 

 

Le corps professoral est cité à titre indicatif, des changements peuvent intervenir sans modifier 

l'issue des cours prestés. 

 

 

Une tenue classique réglementée est de rigueur lors des cours théoriques au Collège, concerne 

uniquement les cours du jour qui doivent se présenter en pantalon chemisier, cardigan (à charge de 

l’étudiante). 

 
 

 

 

 

 

 
    Namur, année scolaire 2026 - 2027 

 

 

 

Etablissement et diplômes reconnus par le Ministère de l’Éducation Nationale du Grand-Duché du Luxembourg 
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Cours  pratiques : 

 

Manucure : soins des mains, manucure complète, pose de vernis simple  ou  fantaisie. 
 

Maquillage : personnalisé, jour, soir, cocktail. Pour la complémentarité de leur cours de 

maquillage, les élèves suivront un stage de perfectionnement exceptionnel avec un maître dans 

l'art du maquillage professionnel, de ''''MMAAKKEE    UUPP    FFOORR    EEVVEERR'''' une participation forfaitaire 

d'un montant de  300 €  sera demandée (formation obligatoire d'une semaine de 35 heures). 
 

Epilations :  cire chaude, froide, gelée, éveille sur les différentes épilations définitives. 
 

Soins visage :  étude des différents types de peaux, soins appropriés, différentes techniques de 
soins,  soins peaux de couleurs. 
 

Soins corps :  étude corporelle approfondie et soins adéquats. 
 

Soins divers : décoloration, teinture cils, sourcils, pigmentation, soins cheveux, permanente cils. 
 

Drainage lymphatique : approche en drainage lymphatique "méthode du Docteur  Emil  

VODDER". 
 

 Réflexologie plantaire : dispensé par un maître en réflexologie plantaire, réflexologue, massage 

énergétique. 
 

Extension de cils : professionnel de l’application de la technique, cil à cil, volume Russe. 
 

Pose d'ongles en gel : participation uniquement du kit obligatoire d'un montant de 200 € 
 (Lampes quatre x 9 w, boîte de 100 Tips square, Color UV gel, pince guillotine, pinceaux, etc. …) 
 

Pédicure scientifique :  Soins des pieds, (cor, durillon, ongle incarné, œil de perdrix, ...) 
 

Utilisation des appareils électriques :  techniques nouvelles et techniques traditionnelles, théorie. 
 

Possibilité de formation en esthétique pour les étudiantes luxembourgeoises, répartie sur une 

période de    13 mois..  
 

Matériel didactique pour les cours pratiques : 
 

Matériel didactique : +/- 45 articles, valise, pédicure, manucure, blouse, pantalon, pinceaux, … 650 € 
*(Titre indicatif, sous réserve d’indexation) à charge de l’étudiante.  (Hors minerval des cours) 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Membre de  l'UNEB  &  l'INFA  depuis  1986  n° 2636 
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Cours  théoriques : 

 

A)  COURS  DU  JOUR - HORAIRE  COMPLET      DDUU    LLUUNNDDII    AAUU    VVEENNDDRREEDDII 

Année scolaire du  21  septembre  2026  au  30  octobre  2027. Horaire de : 09h 00  à  16h 50. 

(Minimum de  1 760 heures de cours et compléter par 600 heures de stage). 

 

 - Gestion  (Minerval du Ministère des Classes Moyennes en gestion  210 €) 130 heures 

 - Déontologie 

 - Soins buste 

 - Drainage lymphatique 

 - Réflexologie plantaire 

 - Etude des peaux noires 

 - Application en institut 

 - Physique, chimie, biologie 

 - Massage corps, soins corps 

 - Notions de chirurgie esthétique 

 - Pédicure scientifique, manucure  

 - Cours théoriques et technologiques 

 - Soins visage, maintien, présentation 

 - Traitements spéciaux, balnéothérapie 

 - Diététique, cosmétologie, dermatologie 

 - Anatomie, ostéologie, myologie, physiologie 

 - Maquillage, jour - soir, cocktail, photo, fantaisie, grimage, 
 

Les heures de cours sont citées à titre indicatif, des changements peuvent intervenir sans modifier 

l'issue des cours prestés. 
 

 
 

B)  COURS DU JOUR - HORAIRE DÉCALÉ   UUNNIIQQUUEEMMEENNTT    LLEESS    JJEEUUDDIISS.. 

Année scolaire du  24  septembre  2026  au  30  octobre  2027. Horaire de : 09h 00  à  16h 50. 

Minimum de 450 heures de cours. Une révision des acquis technique à domicile durant la 

formation sera nécessaire, supervisée et corrigée sur une période minimum de  450 heures. 
 

Matériel didactique : 
 

* Accès au cursus scolaire (Cours virtuels, support papier à votre charge) 

* Fourniture de tous les produits cosmétiques à usage didactique (A charge de l’école) 
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Stage en Belgique : le Collège se charge du lieu de stage de l’élève (voir convention de stage). 

Le maître de stage intervient, entre autres, dans le remboursement des frais horaire et les frais de 

déplacement entre le lieu du stage et le domicile. 
 

C)  STAGES :  Du  lundi  au  vendredi :  début  le  14  juin  au  02  octobre  2027. 
 (Cours du jeudi, horaire à voir avec le maitre de stage - suivant possibilité de l'élève) 
 

D)    EXAMENS DU COLLÈGE : Horaire complet  --  cours du jour,  eenn novembre - décembre 2026, et 

  en mai - juin  2027 - 2e session en octobre 2027. 

    Horaire décalé  --  les jeudis, en décembre 2026 et janvier 2027, et 

en mai - juin  2027 - 2e session en octobre 2027. 
 

E)  ACCÈS A LA PROFESSION :      

--  Si l’élève possède le CESS :  examen du Ministère du jury Central d'Etat 

(arrêté par l’Etat Belge), par le biais du Ministère du Jury d'Etat de la 

Communauté Française. 

 - Si l’élève ne possède pas le CESS :  examen uniquement écrit, du Ministère du 

jury central, par le biais du Ministère des Classes Moyennes. 
 

Les heures de cours sont citées à titre indicatif, des changements peuvent intervenir sans 

modifier l'issue des cours prestés. 
 

 
 

Quelles débouchées ? 
 

Dans ce merveilleux métier, vous aurez l'opportunité de choisir parmi les orientations suivantes : 
 

1) Le statut d'employée en parfumerie comprenant une activité vente de parfums et 

produits cosmétiques, mais aussi un département "soins de beauté". 
 

2) Le statut d'employée en représentation pour des firmes à la recherche d'esthéticiennes 

ayant une formation complète (n'oublions pas que ce métier réglementé depuis mars 1993 

impose un accès à la profession, comprenant une formation complète). 
 

3) Le statut d'employée en institut de beauté ou centre de remise en forme et centre de 

thalassothérapie. 
 

4) Le statut d'indépendante forte d'une formation tant théorique que pratique, vous serez 

une technicienne consciente de ses capacités. 
 

5) Le statut d'indépendante à domicile concernant ; 

 - le privé, 

 - les maisons de repos et cliniques, 

 - centres thermaux, 
 

6) Le statut de maquilleuse professionnelle qui vous permettra : 

a) Le grimage enfants par le biais des écoles de la communauté, fête de St Nicolas, 

Carnaval, école de danse, ... 

b) Le maquillage de théâtre, de cinéma, effets spéciaux, de télévision, de mode, de photos, 
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7) Le statut d’employée en esthétique médico-sociale  qui vous permettra de pratiquer en 
milieu hospitalier (gériatrie, oncologie, maternité) ou sociale  centre en  IPPJ .  

 Si vous savez créer l'envie, vous savez créer le besoin.                  Première école Belge en 2001. 

 

8) Le statut de pédicure médicale  qui vous permettra de pratiquer en milieu hospitalier, en 

institution, home, service à domicile, … 

 

9) Le statut d'enseignante monde captivant de la transmission de votre savoir aux futures 

professionnelles de demain, auprès du Ministère de la Communauté Française, et du 

Ministère des Classes Moyennes, après l'obtention du CAP (certificat d'aptitude pédagogique) 

 

10) Le statut en stylisme ongulaire permettant soit une activité à domicile ou dans un 

commerce fixe dans un lieu de votre choix. 

 

Ce petit tour d'horizon est loin d'être exhaustif, d'autres orientations sont encore possibles. 

 
 

 

Dans le domaine des diplômes, le Collège vous ouvre, là aussi, un large éventail de possibilités. 
 

LABEL DE QUALITE : 
 

En infrastructure du bâtiment, hygiène, composition du corps professoral, structure des syllabus de 

cours, suivi des étudiantes pendant et après le cycle, organisation des stages, emplois, administratif et 

suivi social assurés. 

 

RREECCOONNNNAAIISSSSAANNCCEE    DDEESS    DDIIPPLLÔÔMMEESS      &&    CCEERRTTIIFFIICCAATTIIOONNSS  

 

1) Diplôme du Collège  Conscients de notre réputation, nous innovons chaque année pour 

anticiper les exigences de demain, sachant que la valeur d'un diplôme est fonction de la structure 

et du contenu des cours donnés. (Reconnu au Luxembourg & USA) (examens obligatoires). 
 

2) Certificat du jury central  délivré par le Ministère des Classes Moyennes (accès à la 

profession, permettant une installation comme esthéticienne indépendante, chef d'entreprise, voir 

moniteur Belge du  03.03.1993.).  (Examens obligatoires pour celles ayant échoué le jury d'état). 
(Meilleur taux de réussite en Belgique pour l'année 2024).  (Minerval du Ministère, 35 €). 
 

3) Certificat du jury d'état  délivré par le Ministère de la Communauté Française  (en plus 

de l'installation comme esthéticienne indépendante, orientation vers l'enseignement, complété 

par un C.A.P  "Certificat d'Aptitude Pédagogique"). (Meilleur taux de réussite en Belgique) 

(Examens obligatoires si CESS, actuellement arrêté) (Minerval du Ministère, avec frais inclus __ €) 
 

4) Diplôme de Chef d’Entreprise  délivré par les  IFAPME  et homologué par le Ministère 

de la Communauté Française (en plus de l'installation comme esthéticienne indépendante, 

orientation vers l'enseignement) (Minerval du Ministère ; cours de gestion en esthétique 210 €). 
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Sans oublier les diplômes délivrés par les fédérations privées Nationales et Internationales, 

nommons :  
 

5) l'UNEB Union Nationale des Esthéticiennes de Belgique. (Examen obligatoire  50 €) 
 

6) l'INFA Fédération Internationale d'Esthétique-Cosmétique. (Examen obligatoire  140 €) 
 

7) CIDESCO Fédération Internationale d'Esthétique-Cosmétique d’origine suisse. 

Possibilité d’effectuer les épreuves de cette fédération en suisse. (Examen facultatif) 
 

"L’information donnée à l’étudiant(e) tient compte de la réglementation et/ou de l’attitude de l’autorité 

publique étrangère, ou Belge au moment où l’information est donnée". 
 

Il n’existe pas de principe juridique d’équivalence entre les diplômes et les titres obtenus en Belgique et 

les diplômes nationaux étrangers ; en conséquence, les diplômes et certificats obtenus en Belgique 

doivent également faire l’objet d’une reconnaissance professionnelle dans le pays d’origine de 

l’étudiant et il appartient soit à l’employeur, soit à l’administration organisatrice d’un concours, 

d’apprécier si les titres présentés consacrent les connaissances appropriées à l’emploi postulé ; le 
Centre Enic Naric (France) notamment peut délivrer une attestation de reconnaissance du niveau 

d’études, qui facilite les démarches pour obtenir, auprès de l’administration française ou d’un 

employeur français, la reconnaissance des diplômes et certificats délivrés en Belgique, soit par le Jury 

de la Communauté Française de l’Enseignement Secondaire, soit par l’IFAPME homologué par le 

Ministère de la Communauté Française ». 
 

Horaire complet :  Inscription (le jour de l'inscription)         450€ 

   Minerval des études              10  x 395€ 

                                               (hors inscription) 
 

Horaire décalé : Inscription (le jour de l'inscription)         450€ 

   Minerval des études             10  x 295€ 

                                               (hors inscription) 
 

Matériel didactique  +/- 45 articles, (valise, pédicure, manucure, pinceaux, etc. …)         650, 00 € 
   (hors minerval des cours) 

 

Pour information : 

 Attestation pour les abonnements scolaires, train - bus 

 Congés scolaires basés sur ceux de la Communauté Française 

 Les élèves sont assurées dans l’enceinte de l’institution par le Collège 

 Continuité de l’obtention des allocations familiales ou des allocations de chômage 

 Possibilité de logement en ville, consultez  WWW.inforjeunes.be/kots 

 Nouveau : possibilité d’obtention de bourse d’études (sous réserve de critères bien précis) 

 

Nous ne pouvons que vous inviter à venir visiter notre établissement, les cours sont à la 

disposition des futures élèves et de leurs parents. 

 

Nous restons à votre écoute et nous vous prions de croire, Madame, Mademoiselle, Monsieur, à 

l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

                TThh..  WWAAGGNNEEUURR,,  
        DIRECTEUR. 


